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Rappe lant la déci sion du Conseil d’État Soukouna, la cour juge qu’il
résulte de la combi naison des dispo si tions L. 611‐1, L. 435‐3 et
R. 431‐5 du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du droit
d’asile qu’un étranger mineur entré irré gu liè re ment en France doit,
pour se conformer à l’obli ga tion de posses sion d’un titre de séjour qui
pèse sur lui à compter du jour où il devient majeur, solli citer un tel
titre dans les deux mois qui suivent son dix‐huitième anni ver saire. Il
ne peut faire l’objet d’une obli ga tion de quitter le terri toire fran çais
sur le fonde ment du 1° de l’article L. 611‐1 du Code de l’entrée et du
séjour des étran gers et du droit d’asile que s’il s’est abstenu de
solli citer un titre à l’issue de cette période. La cour a consi déré que
ce point se rele vait d’office. La circons tance que l’étranger a été
confié à l’aide sociale à l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de
dix‐huit ans et puisse éven tuel le ment se voir déli vrer une carte de
séjour tempo raire portant la mention « salarié » ou « travailleur
tempo raire », dans les condi tions prévues à l’article L. 435‐3 de ce
Code, est sans inci dence sur l’obli ga tion pesant sur lui de présenter
une demande de titre de séjour dans les deux mois qui suivent son
dix‐huitième anni ver saire. La cour rappelle égale ment que lorsque la
loi pres crit l'at tri bu tion de plein droit d'un titre de séjour à un
étranger, cette circons tance fait obstacle à ce qu'il puisse léga le ment
être l'objet d'une mesure d'obli ga tion de quitter le terri toire fran çais,
alors même qu’il n’aurait pas solli cité la déli vrance d’un tel titre. La
Cour relève en l’espèce que l’inté ressé, entré mineur en France et
confié à l’aide sociale à l’enfance entre ses seize et dix‐huit ans, puis
devenu majeur le 1  mars 2025, béné fi ciait de la possi bi lité de
demander, au plus tard deux mois après la date de son dix‐huitième
anni ver saire ainsi que prévu par les dispo si tions de l’article R. 431‐5
du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du droit d’asile, le
béné fice d’une carte de séjour tempo raire portant la mention
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« salarié » ou « travailleur tempo raire », dans les condi tions prévues à
l’article L. 435‐3 du même Code, sans que la déli vrance de ce titre soit
pour autant déli vrée de plein droit. Elle constate que l’inté ressé, qui
était en droit de solli citer ce titre de séjour au plus tard
le 1  mai 2025, ne pouvait ainsi léga le ment, au motif qu’il n’aurait pas
été titu laire d’un titre de séjour, faire l’objet d’une obli ga tion de
quitter le terri toire fran çais avant cette date sur le fonde ment des
dispo si tions du 1° de l’article L. 611‐1 du Code de l’entrée et du séjour
des étran gers et du droit d’asile. Par suite, en déci dant d’éloi gner le
requé rant du terri toire fran çais dès le 23 avril 2025, alors même qu’il
ne ressort pas des pièces du dossier que l’inté ressé aurait alors déjà
saisi les services préfec to raux d’une telle demande de titre, le préfet
du Var a méconnu le champ d’appli ca tion des dispo si tions du 1° de
l’article L. 611‐1 du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile.
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